
La trousse de secours doit être facilement accessible et
signalée. Elle ne doit contenir ni médicament.

Fiche Conseil N°01

Trousse de
1ers secours

A ADAPTER EN FONCTION DES RISQUES
DE L’ENTREPRISE ET DE L’AVIS
DU MEDECIN DU TRAVAIL

PETIT MATERIEL UTILE

▶ Gants à usage unique en vinyle ou nitrile
(éviter le latex) pour tout soin

▶ Solution hydro-alcoolique pour le lavage
des mains préalablement au soin

▶ Antiseptique de préférence en unidose
(Chlorhexidine®)

▶ Compresses stériles 7,5cm x 7,5cm en
conditionnement par 2 ou 5

▶ Pansements prédécoupés auto adhésifs en
conditionnement individuel

▶ Bandes extensibles, rouleau de sparadrap
hypoallergénique

▶ Ciseaux à bouts ronds, pince à échardes
▶ Couverture de survie
▶ Morceaux de sucre emballés

individuellement

▶ Ecran facial pour bouche à bouche
▶ Coussin hémostatique d’urgence

(CHUT)
▶ Garrot tourniquet
▶ Sérum physiologique et/ou rince-œil
▶ Kit de récupération de membre

sectionné
▶ Kit brûlure

▶ Pack de froid instantané, poche de froid
ou spray réfrigérant

PLAIES SANS CONTEXTE DE GRAVITE

CONTUSIONS

A NOTER DANS LA TROUSSE

A RAJOUTER SELON L’AVIS DU
MEDECIN DU TRAVAIL

Que le véhicule soit personnel ou d’entreprise,
quelle que soit la destination (hôpital, médecin
ou domicile) et même si la blessure est légère !

Noms des Secouristes
Pompiers : 18
SAMU : 15 ou 112 (téléphone portable)
SOS Mains : 03 89 32 55 07
Police : 17
Urgences (sourds et malentendants) : 114
(par SMS ou fax)

TOUT SOIN DOIT ÊTRE
CONSIGNÉ PAR ÉCRIT ET

PORTÉ À LA
CONNAISSANCE DE

L’EMPLOYEUR OU DE SON
REPRÉSENTANT

PAS DE TRANSPORT DE
VICTIME BLESSEE
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Pour nous écrire, trouver votre centre médical ou accéder à toutes nos informations

sante-au-travail-68.fr


